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CAHIER DES CHARGES SPORTS COLLECTIFS SUPER REGION E

I -  GENERALITES

ORGANISATION GENERALE

1.1) L’UGSEL SRE organise chaque année des épreuves super-régionales de sports collectifs, qualificatives pour :

-
la  Coupe de France juniors en juniors Garçons

-
les tournois nationaux en minimes garçons et filles, cadets garçons et cadettes juniors filles

Tous licenciés (licence avec photo tamponnée, signée par élève et chef d’établissement),  conformément aux règlements généraux.

1.2) La réunion technique SRE du mois de juin établit chaque année le  planning d’organisation (dates et lieux)  pour la saison suivante.

1.3) Préparation des convocations : un mois avant l’épreuve, les UD doivent confirmer/infirmer la présence d’équipes pour ces Super-région.
L’ébauche des convocations est envoyée par le secrétariat SR aux UD 3 semaines avant la compétition afin que celles-ci puissent renvoyer les modalités d’organisation ainsi que les équipes déjà qualifiées. 
Les convocations définitives sont envoyées aux UD 15 jours avant la compétition.

II -  ORGANISATEUR


L’établissement scolaire retenu, aidé de son comité départemental, aura à charge :

2.1) de retenir salle(s), ou terrain(s) extérieur(s), ou gymnase(s)

2.2) de convoquer et mettre en place l’arbitrage nécessaire aux rencontres (le choix des arbitres est important)

2.3) d’accueillir les équipes (réception des équipes qualifiées, restauration si besoin, plan d’accès…)

2.4) de veiller au bon déroulement des rencontres

2.5) de prévoir les premiers secours (trousse médicale) ; avertir les pompiers ou le S.A.M.U.

2.6) de téléphoner les résultats le jour de la compétition

2.7) de rassembler les feuilles de match et de les envoyer au secrétariat de la S.R., UGSEL Le Carmel, 19 avenue du maquis du Grésivaudan 38700 LA TRONCHE

2.8) de payer les arbitres et d’envoyer les reçus des arbitres, les notes de goûter en utilisant les ANNEXE 1 et 2 ainsi que les feuilles de match à l’UGSEL Dauphiné-Savoie.
III - DEROULEMENT

3.1) Si 4 équipes qualifiées venant des 4 régions académiques (Auvergne/ Limousin-Bourgogne-Dauphiné/Savoie et Lyonnais): tirage au sort pour déterminer les demi-finales.

3.2) Si 3 équipes qualifiées venant de 3 régions académiques : tirage au sort pour déterminer les équipes jouant le premier match. Puis, le perdant du premier match joue la seconde rencontre 

3.3) Si 4 équipes qualifiées ne venant que de 2 régions académiques :

½ finales
: le 1er de la région A contre le 2ème de la région B



: le 2ème de la région A contre le 1er de la région B

Finales

: places 3ème et 4ème



: places 1er et 2ème

3.4) Si 3 équipes qualifiées venant de 2 régions académiques : le 2° de la région qui a 2 qualifiés jouera le 1° match contre le 1° de sa région puis il joue contre le 1° de l’autre région les deux premiers se rencontrent en dernier.

3.5) Si 2 équipes qualifiées de régions académiques différentes : temps de jeu complet

3.6) Si 3 équipes ou plus : temps de jeu réduit

3.7) Si tirage au sort : le tirage au sort se fera en présence des capitaines et responsables d’équipes avant le début de la première rencontre 

Afin de ne pas terminer trop tard dans l’après-midi, et en fonction des installations (1 ou 2 salles/terrains) il est souhaitable que les demi-finales soient programmées en fin de matinée, (12 heures, voire 11 heures 30) pour permettre aux équipes d’avoir un temps de repos suffisant pour enchaîner leur 2ème match.

IV - TEMPS DE JEU


4.1) TEMPS DE JEU COMPLET

	Catégorie

SPORT
	GARCONS
	FILLES

	
	Juniors
	Cadets
	Minimes
	Cadettes

Juniors
	Minimes

	FOOT BALL
	2 X 45 ‘
	2 X 40 ‘
	2 X 35 ‘
	
	

	FUTSAL
	2X 15'

tir aux buts
	
	
	

	RUGBY 15/12
	2 X 35 ‘
	2 x 30
	2 x 20'
	
	

	Rugby à 7
	
	
	2 x 20'
	
	

	BASKET BALL

 (temps décomptés)
	4 X 10 ‘

prolongation:5'
	4 X 10 ‘

prolongation:5'
	4 x 8’

prolongation 4'
	4 X 10 ‘

prolongation:5'
	4 X 8 ‘

prolongation:4'

	HAND BALL
	2 X 30 ‘

prolongations

:2 x 5'
	2 X 25 ‘

prolongations

:2 x 5'
	2 X 20 ‘

prolongations:2 x 5'
	2 X 25 ‘

prolongations

:2 x 5'
	2 X 20 ‘

prolongations:2 x 5'

	VOLLEY BALL
	3sets Gagnants
	3sets Gagnants
	3sets Gagnants
	3 sets Gagnants
	3sets Gagnants


Tri sports collectifs benjamins


- Basket :

3 x8' ballon taille 6


- Foot à 7 : 

3 x 10' ballon taille 4


- Foot à 5 en salle : 
3 x  10' ballon taille 4


- Handball : 

3 x8'  ballon taille 0 en BF, taille 1 en BG


- Volley-ball : 

3 sets de 20 pts / 2 collectifs de 5 joueurs, filet à 2m

Pas de prolongations mais lancer-franc au basket / jet de7m au hand et tirs au but au foot

Au volley-ball, en cas d'égalité dans le total de points, l'équipe qui a gagné le plus de set remporte la rencontre.

4.2) TEMPS DE JEU REDUIT

	Catégorie

SPORT
	GARCONS
	FILLES

	
	Juniors
	Cadets
	Minimes
	Cadettes

Juniors
	Minimes

	FOOT BALL
	2 X 35 ‘
	2 X 30 ‘
	2 X 25 ‘
	
	

	FUTSAL
	1 X12'
	
	
	

	RUGBY 15/12
	2 X 30 ‘
	2 x 25’
	2 x 20’
	
	

	RUGBY 7
	
	
	2 X8'
	
	

	BASKET BALL

 (temps décomptés)
	4 X 8 ‘

prolongation 3'
	4 X 8 ‘

prolongation:3'
	4 x 6’

prolongation 3'
	4 X 8 ‘

prolongation:3'
	4 X 6 ‘

prolongation 3'

	 HAND BALL
	2 X 20 ‘

prolongations:2 x 3'
	2 X 20 ‘

prolongations:2 x 3'
	2 X 15 ‘

prolongations:2 x 3'
	2 X 15 ‘

prolongations:2 x 3'
	2 X 15 ‘

prolongations:2 x 3'

	VOLLEY BALL
	2sets Gagnants
	2sets Gagnants
	2sets Gagnants
	2 sets Gagnants
	2sets Gagnants


4,3) Tableau du temps de jeu en benjamins

	benjamins
	Basket-ball
	Football
	Handball
	Volley-ball

	Temps complet
	4 x 6' décompté
	2 x 25’
	2 x 15’
	3sets gagnants

	Temps réduit
	4 x 4' décompté
	2 x 20’
	2 x 10’
	2 sets gagnants


V – INSTALLATIONS

5.1) Prévoir  si possible 2 terrains sur le même site, pour faire jouer les deux ½ finales en même temps.

5.2) Prévoir vestiaires et douches dans chaque installation retenue

5.3) Les installations doivent être conformes aux normes des fédérations dirigeantes :

5.3.1. FOOT BALL : les terrains seront de préférence en gazon. Dimensions : 100 X 64 m

5.3.2. RUGBY
   :  les terrains seront obligatoirement en gazon. Dimensions maximum : 100 X 69 m

5.3.3. BASKET BALL : la salle sera de préférence en plancher ou en revêtement synthétique. Dimensions : 26 X 14 m. Dégagement minimum :  1 m le long du terrain ; 2 m au fond du terrain. Hauteur : 7 m.

5.3.4. HANDBALL : la salle sera de préférence en revêtement synthétique ou en plancher. Dimensions : 20 X 40 m. Dégagement : 1 m le long du terrain ; 2 m au fond du terrai n

5.3.5. VOLLEY BALL : la salle sera obligatoirement en plancher ou en revêtement synthétique permettant le plongeon. Dimensions : 18 X 9 m. Zone libre autour du terrain : 2 m minimum. Hauteur : 7 m minimum.

5.4) MATERIELS DIVERS : il  est indispensable  de prévoir :

5.4.1. matériel de chronométrage (mural ou sur  table) et tableau de marque

5.4.2. table de marque, chaises et bancs des remplaçants

5.4.3. plaquettes de fautes individuelles et fanions rouges, flèche de direction de jeu (basket ball)

5.4.4. fanions de juges de touche ou de ligne

VI - INSCRIPTION, CAUTION et RETARD

6.1 – Frais de participation


Des frais de participation (arbitrage…) d’un montant de 16 euros seront à régler à l’organisateur par chèque à l’ordre de l’Ugsel Dauphiné Savoie Un reçu sera donné aux participants.

6.2 – Caution
« Les équipes qualifiées devront confirmer leur participation en envoyant un chèque de caution de 305 € à l’ordre de l’UGSEL Super-région.(x )En cas de forfait non signalé 10 jours avant la compétition, la caution restera acquise par l’UGSEL. Le chèque sera conservé jusqu’à la fin de la compétition (caution pour une qualification aux phases nationales), et ne sera encaissé qu’en cas de nécessité. »

(x)Sauf si ce chèque a été déposé lors de l’inscription auprès de l’UD
6.2 – Retard

Au cours de la réunion de SRE de juin 2008, les décisions suivantes  ont été prises :

· Si une équipe n’est pas prête à jouer 15 minutes  après l’heure officielle du coup d’envoi, celle-ci peut être déclarée FORFAIT pour le match en cours. Le retard doit être notifié par les arbitres sur la feuille de match.

Dans la mesure du possible (disponibilité des installations), le match sera joué pour que l’équipe ne se soit pas déplacée pour rien

· Sur chaque convocation doit être précisé le numéro de téléphone personnel du responsable, accessible au moment du début de la rencontre ou de la compétition (ne pas mettre le numéro d’un établissement scolaire qui ne pourra pas faire suivre l’information).
VII – ARBITRAGE

Arbitrage assuré par des arbitres confirmés (fédéraux ou JA -UGSEL) en juniors et cadets.

Pour les catégories minimes, l'arbitrage sera réalisé 
Par un jeune arbitre accompagnateur pour anticiper sur les obligations nationales du qualifié ………………………………………….
Pour les catégories benjamins, l'arbitrage sera réalisé par des arbitres scolaires ayant suivi une formation.

VIII – PERSONNEL

7.1) En plus des arbitres, l’organisateur doit prévoir  un responsable par terrain ou salle, chargé de veiller au bon déroulement des rencontres, et au respect des installations

7.2) Il doit prévoir également les marqueurs, chronométreurs, juges de touches, et de ligne selon les sports

7.3) Afin de limiter les frais d’organisation, il pourra être fait appel pour obtenir ces postes à des grands élèves ou étudiants que l’organisateur sait compétents dans ces domaines

IX – Litiges

En cas d’incident, 

-
L’organisateur doit envoyer à l’UGSEL Super Région :



Les feuilles de matchs avec le rapport des arbitres, son propre rapport.

-
L’éventuel établissement réclamant doit noter ses réclamations sur la feuille de match et envoyer un rapport (confirmant la réclamation) au secrétariat SR. Ce rapport –signé du chef d’établissement -  doit être arrivé par Fax (04 76 44 56 11) avant 17h le jeudi qui suit la compétition.

-
La commission litige Sports Collectifs sera convoquée, décidera des sanctions sportives et financières et adressera un courrier aux UD et aux chefs d’établissement concernés.
Composition de la Commission LITIGE:



- Les Présidents  régionaux ou leurs représentants


- Le représentant sport-collectif à la CTN de chaque région UGSEL



- Le responsable Super-région 

X – RECOMPENSES

8.1) Elles sont fournies par l’UGSEL S.R.

8.2) Elles sont attribuées dans chaque sport de la façon suivante :

8.2.1. 1 médaille d’OR pour chaque joueur(euse) de l’équipe classée 1ère

8.2.2. 1 médaille d’ARGENT pour chaque joueur(euse) de l’équipe classée 2ème

8.2.3. 1 médaille de BRONZE pour chaque joueur(euse) de l’équipe classée 3ème

8.3) Récompenses prévues par l’organisateur : à l’initiative de l’organisateur

8.4) Prévoir un goûter en fin de rencontre (l’UGSEL SR prend en charge les frais de goûter sur factures)

Annexe 1 


ARBITRAGE SUPER REGION 

JUSTIFICATIF DES FRAIS D'ARBITRAGE

A retourner par la poste à l’UR DAUPHINE SAVOIE pour remboursement

· Date :

· Lieu :

NOM Prenom de (des) Arbitre(s) :

Equipes présentes :

-

-

-

-

Matchs de RUGBY  /  FOOT  /   HAND   /   BASKET  /   VOLLEY   /   TRISPORT

 (Entourez le sport correspondant)

Catégorie :






 Sexe : Garçons / Filles
Coût de l'Arbitrage : ........... Euros en liquide / par chèque 

Contre remboursement de l’ugsel SUPER REGION au plus tôt à :

(Précisez les coordonnées de l’association ou de la personne à rembourser)

- ordre du chèque :
- Adresse :
Code postal : 





Ville : 









Fait à                                 le        /        /        

Signature de l'Arbitre


Nom, prénom et signature de l'Enseignant d'EPS

Annexe 2 


JUSTIFICATIF DES FRAIS de COLLATION

 A retourner par la poste à l’UR DAUPHINE SAVOIE pour remboursement
· Date:

· Lieu :

Equipes présentes :

-

-

-

-

Matchs de RUGBY  /  FOOT  /   HAND   /   BASKET  /   VOLLEY   /   TRISPORT

 



(Entourez le sport correspondant)

Catégorie :







Sexe : Garçons / Filles
Joindre IMPERATIVEMENT tous les justificatifs correspondant à l’organisation du goûter.

Somme total : ………… euros
Contre remboursement de l’ugsel SUPER REGION au plus tôt à :


(Précisez les coordonnées de l’association ou de la personne à rembourser)

- ordre du chèque :

- Adresse :
Code postal : 





Ville : 








Fait à                                      le        /         /   

Nom, prénom et signature de l'Enseignant d'EPS 

Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre





Union Régionale du Lyonnais


2 rue de l’Oratoire


69300  Caluire


tél  04 78 28 99 62     fax  04 72 00 89 94





e.mail : � HYPERLINK "mailto:ugsel69@wanadoo.fr"��ugsel69@wanadoo.fr�


site : � HYPERLINK "http://www.ugsel69.org/"��www.ugsel69.org�








Union Générale Sportive de l’Enseignement Libre





Union Régionale du Dauphiné Savoie


Le Carmel


19 av du Maquis du Grésivaudan


38700 LA TRONCHE


tél 04 76 44 29 25     fax 04 76 44 56 11


e.mail : 


� HYPERLINK "mailto:ugsel.38-departement@38.scolanet.org"��ugsel.38-departement@38.scolanet.org�
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Travail Ph Couturier-G.Labert Manques en vert
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